
ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DU PAS-DE-CALAIS 
EXPOSITION STO LAT, LA POLONIA A CENT ANS 
DOSSIER TECHNIQUE 

 
L’exposition comprend : 
 13 MODULES (conçus par l’agence Présence), 
 5 DISPOSITIFS SONORES (conçus par l’ESAAT – Ecole des sciences et des arts appliqués de 

Roubaix). 

Dimensions d’un module 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Module intro (3 faces) 

 

 

Module 1. La convention France-Pologne 

Comprend : 
 des fac simile de de documents d’archives dans coffre en bois 
 (le train ne fait pas partie de l’itinérance). 

 

 

 

 



Module 2. Le travail (la mine) 
 

Comprend : 
 des fac simile de documents d’archives dans coffre en bois, 
 1 écran latéral, 
 1 player encoffré, 
  2 tabourets 
 1 jeu sur les lampes de mineur – face latérale, 
 Des objets décoratifs : une lampe de mineur + un casque de mineur. 

 

 

 



Dispositif sonore 1 (ESAAT). La mine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Module 2A. Le travail (les champs) 

Comprend : 
 des fac simile de documents d’archives dans coffre en bois, 
 des objets décoratifs : une bêche et une truelle 

 

 

  

 

 

 

 

 



Module 3. La vie dans les corons  

Comprend : 

 des fac simile de documents d’archives dans coffre en bois,  
 un jeu sur la face latérale avec magnets (jeu sur les produits polonais), 
 des objets décoratifs : une table en bois, un bougeoir en bois, une platine vinyle, 1 vinyle, 

radio, lampe de chevet, horloge, vaisselle,  

 

  



Module 4. Retours en Pologne 

Comprend : 

 des fac simile de documents d’archives dans coffre en bois, 
 1 écran latéral, 
 1 player encoffré, 
 2 casques, 
 2 tabourets, 
 Objet décoratif : une valise. 

 

 



Module 5. La Seconde Guerre mondiale 

Comprend : 

 des fac simile de documents d’archives  dans coffre en bois, 
 un dispositif sonore latéral avec témoignages de déportés + 2 casques. 

 

  

 

 



Module 6. A l’école 

Comprend : 

 des fac simile de documents d’archives dans coffre en bois, 
 des objets décoratifs : 1 bureau + 1 cartable 

 

 

Dispositif sonore 2 (ESAAT). L’école 

 



Module 7. De fêtes en cérémonie, en privé comme en public 

Comprend : 

 des fac simile de documents d’archives dans coffre en bois, 
 un écran latéral, 
 1 player encoffré, 
 2 tabourets, 
 des objets décoratifs : 1 table + fleurs séchées + vaisselle. 

  

  

 

 



Module 8. Les associations 

Comprend : 

 un écran, 
 1 player encoffré, 
 2 tabourets, 
 Un objet décoratif : 1 trophée sur structure en marbre. 

  

 Un baby-foot Stella (+balles) 

 



Module 9. Dans le cercle familial 

Comprend : 

 Des objets décoratifs : 1 cheval à bascule + 1 table + vaisselle de cuisine  
 Un odoroma avec 6 boîtes senteurs. 

   

 

Dispositif sonore 3 (ESAAT). La cuisine 

Comprend deux ensembles :  

 un totem avec dispositif sonore + 2 casseroles en cuivre+ fiches recettes, 
 une table avec napperon en tissu et vaisselle intégrée.  

  

 



Dispositif sonore 4 (ESAAT). La musique 

Comprend 5 totems 

 

  

 

 

 

 



Module 10. Une nouvelle ère 

Comprend : 

 1 écran, 
 1 player encoffré, 
 2 tabourets, 
 Des objets décoratifs : un prie-Dieu, des livres. 

 

 



Module 11. Une mémoire vive 

Comprend : 

 Des fac simile de documents d’archives dans coffre en bois, 
 Des objets décoratifs : un tabouret, 1 bouteille de vodka (vide), 1 pot de cornichons. 

 
 

 

 

 

 

 



Dispositif sonore 3 (ESAAT). Le Chtiski 

Comprend : 

 Des pinces en fer, crayons et blocs de papier, magnets lettrages 

 

 

 10 tabourets en bois 
 

Précisions techniques : 
 Deux camions type 13 tonnes sont nécessaires pour le transport de l’exposition. 
 Surface d’exposition requise : 100m² minimum, au rez-de-chaussée. 
 Chaque module comprend des roulettes pour faciliter le montage et démontage. 
 Temps de montage prévu : deux jours. 
 L’exposition exige une surveillance humaine le temps de son ouverture au public (non assurée 

par le Département). 
 Le Département assure la conception et impression de l’affiche, flyers et livrets d’aide à la visite 

et éventuellement des temps de médiation (collégiens). 

Convention : 
Une convention de prêt sera établie entre le prêteur et l’emprunteur. L’emprunteur devra souscrire à 
une assurance type responsabilité civile équivalent au montant total de l’exposition. 
 

Contact :  
Marina HERMANT, chargée d’actions culturelles, mémoire et citoyenneté 
Direction des Archives départementales du Pas-de-Calais : 03 21 71 64 38 – 
hermant.marina@pasdecalais.fr 
 


